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Association des Professionnels de Lardenne  

Commerçants,  

Artisans et  

Professions Libérales 

258, Avenue de Lardenne    31100 Toulouse 

Contact : acapl@lardenne.fr 

  Retrouvez nous sur : www.lardenne.fr 

 
 
 
Objet : Travaux de renouvellement du réseau d’eau potable / Sens unique de circulation de l’avenue 
Annexes : courrier du 14/05, plan de déviation prévu, courrier du 17/05. 
 

A l’attention de M. C. Alvès, maire de quartier 
Copie pour information :  
M. Moudenc, maire de Toulouse 
M. Delrieux, responsable de chantier. 
M. Marquina du Territoire Ouest 
Professionnels de Lardenne 
Associations ADQL et CADL 
Diffusion publique aux riverains 

 
Monsieur,  

L’objet de ce courrier est le projet de travaux de renouvellement du réseau d’eau potable. 

Permettez-nous de vous interpeller de façon formelle, pour faire suite à ce qui a été fait oralement par 
certains collègues. 

Nous avons eu la désagréable surprise d’apprendre, par le courrier distribué/envoyé massivement le 
mardi 14 mai, qu’était prévu une déviation de la circulation sur l’avenue pendant une durée minimum de 
15 semaines !  

Il se trouve que notre association n’avait pu être représentée à la réunion publique du 30/04 (bien mal 
programmée, la veille d’un pont et avec une diffusion de la convocation 4 jours auparavant).  

Toutefois, nous dénonçons vivement la décision précipitée et inconséquente de la mise en circulation de 
l’avenue en sens unique et la déviation associée.  

Il est impératif de prendre en considération l’impact réel que peut avoir une telle décision d’autant que 
des solutions alternatives acceptables existent.  

Il nous parait indispensable d’étudier conjointement et en présence des acteurs concernés les possibilités 
de réalisation de ces travaux afin que leur impact soit le moins préjudiciable à la vie et à l’activité 
économique du quartier.  

Nous souhaitons obtenir un rendez-vous avec l’ensemble des responsables de ce chantier en votre 
présence dans les plus brefs délais. 

Même si un courrier, a depuis été diffusé (3 jours plus tard), faisant suite à de nombreuses protestations, 
le ressenti est que la procédure manque de rigueur alors que le projet est important du fait de sa nature 
sanitaire et doit être mené à terme dans des conditions adéquates aussi bien pour les habitants que pour 
les professionnels de Lardenne.   

Le travail de concertation consiste en des actes concrets, des rencontres constructives et la 
considération réelle et sincère des habitants et acteurs d’un quartier et ne se satisfait pas de hashtags 
illusoires sur les réseaux sociaux.  

Veuillez recevoir, monsieur le maire, l’expression de nos salutations. 

Le conseil d’administration de Lardenne Actif 
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